
  LE DIAGNOSTIC  
Avant 2012, les personnes de même sexe ne pouvaient 
s’inscrire dans l’institution du mariage. Malgré l’institution 
du PACS en 1999, déjà à l’initiative de la gauche, cette im-
possibilité entrainait de fait une discrimination entre les 
couples de personnes hétérosexuelles et homosexuelles 
puisque ces derniers ne pouvaient bénéficier des droits dé-
coulant du mariage. 

  QUELS OBJECTIFS ?  
La loi assure aux couples de personnes de même sexe une 
plus grande sécurité juridique, en leur ouvrant l’accès à un 
cadre existant, connu et reconnu par tous : le choix d’inclure 
les couples de même sexe dans l’institution du mariage est 
à ce titre bien plus fort que ne l’aurait été le renforcement 
du PACS ou l’instauration d’un nouveau contrat d’union civile 
réservé aux couples de même sexe.

C’est aussi la reconnaissance pour les couples homosexuels 
des attributs de la parentalité, notamment la transmission 
du nom, la transmission du patrimoine, la reconnaissance du 
lien de filiation et l’exercice de l’autorité parentale.

  ÉLÉMENTS CLÉS  
Le texte modifie plusieurs articles du Code civil a pour objet 
de permettre aux couples de même sexe de se marier. Il 
ouvre également aux personnes de même sexe mariées la 
voie de l’adoption, que ce soit l’adoption conjointe d’un en-
fant par les deux époux ou l’adoption de l’enfant du conjoint.

  DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR   
La loi a été promulguée le 18 mai 2013. Le premier mariage 
a été célébré le 29 mai 2013 à Montpellier entre Vincent Autin 
et Bruno Boileau.

  LE SENS DE NOTRE ACTION  
Pour les socialistes, il s’agit avant tout d’une mesure pour 
l’égalité pleine et entière. Il s’agit également de lutter contre 
les discriminations liées à l’orientation sexuelle. Ce texte a 
permis également la reconnaissance sociale de ces couples 
et de leurs familles. Il s’agissait d’un engagement de cam-
pagne du président de la République (engagement n°31).

  QUELLE CONCERTATION ?  
Compte tenu des enjeux de société que présentait ce texte, 
les parlementaires ont consacré un temps important (50 
heures à l’Assemblée nationale) aux auditions. Le débat 
parlementaire a été particulièrement intense, en raison des 
oppositions qui se manifestaient alors pour la reconnais-
sance de ce droit. 

  QUELS RÉSULTATS ?   
▶▷  AVEC LA LOI DU 18 MAI 2013  

SUR LE MARIAGE POUR TOUS  
la France est devenue le 9e pays 
européen et le 14e pays au monde  
à autoriser le mariage homosexuel.  
Cette loi a ouvert de nouveaux droits 
pour le mariage, l’adoption et la 
succession, au nom des principes 
d’égalité et de partage des libertés.

▶▷  DEPUIS LA PROMULGATION  
DE LA LOI EN MAI 2013  
c’est plus de 25 000 mariages entre 
personnes de même sexe qui ont  
été célébrés en France, soit 4 %  
de l’ensemble des mariages civils.

AUX PERSONNES DE MÊME SEXE
L’OUVERTURE DU MARIAGE 

JUSTICE

LES FICHES6

DEPUIS 2012, LES SOCIALISTES ET LA GAUCHE AGISSENT POUR REDRESSER NOTRE PAYS, 
RENFORCER LES PROTECTIONS ET OUVRIR DE NOUVEAUX DROITS.  
LES RÉFORMES ENGAGÉES PORTENT AUJOURD’HUI LEURS FRUITS.
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RÉSULTATS

OBJECTIF
◼  GARANTIR D’ÉGALITÉ  

PLEINE ET ENTIÈRE
◼  LUTTER CONTRE  

LES DISCRIMINATIONS LIÉES 
À L’ORIENTATION SEXUELLE.
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CE TEXTE A PERMIS ÉGALEMENT 
LA RECONNAISSANCE SOCIALE 
DE CES COUPLES ET DE LEURS 
FAMILLES : ENGAGEMENT 31
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